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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

30me année Mai 1938 N" 5

A propos de la votation du 3 juillet 1938.
Par Joh. Huber.

Le 13 novembre 1898, la Constitution fédérale fut complétée
par l'article 64bis:

« La Confédération a le droit de légiférer en matière de droit
pénal.

L'organisation judiciaire, la procédure et l'administration de
la justice demeurent aux cantons dans la même mesure que par le
passé.

La Confédération a le droit d'accorder aux cantons des
subventions pour la construction d'établissements pénitentiaires, de
maisons de travail et de correction, ainsi que pour les réformes
à réaliser dans l'exécution des peines. Elle a également le droit de

prêter son concours à des institutions protectrices de l'enfance
abandonnée. »

Cet article fut accepté par 266,610 voix, quinze cantons et trois
demi-cantons contre 101,780 voix, quatre cantons et 3 demi-cantons.

La loi d'exécution, c'est-à-dire le code pénal sur lequel le
peuple se prononcera le 3 juillet prochain, est le fruit d'un labeur
de plusieurs dizaines d'années et d'un grand travail scientifique
et politique. Le 21 décembre 1937, le Conseil national l'accepta
par 138 voix contre 36; au Conseil des Etats, elle fut adoptée par
29 oui contre 11 non. Les représentants ouvriers ont collaboré
activement à son élaboration et, au vote final, ils se sont prononcés
presque unanimement en faveur du projet.

Que nous apporte ce code? Il est impossible d'exposer dans un
article si court le contenu de cette loi. C'est pourquoi les
commentaires qui suivent ne peuvent être que des indications fragmentaires.

L'ordre juridique actuel. Jusqu'à ce jour, le vaste domaine du
droit pénal est resté, pour sa grande part, de la compétence des
cantons. D'où l'excessive variété des lois cantonales. En dehors de
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